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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

convention fiscale avec la Belgique
Question écrite n° 117609

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur
l'application de la convention du 10 mars 1964 entre la France et la Belgique tendant à éviter les doubles
impositions et à établir des règles d'assistance administrative et juridique réciproque en matière d'impôt sur le
revenu. En effet, il semblerait qu'il n'existe aucune circulaire ni aucun autre document public explicatif de cette
circulaire mis à la disposition des ressortissant français souhaitant travailler ou s'établir en Belgique.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 117609
Rubrique : Traités et conventions
Ministère interrogé : budget et réforme de l'Etat
Ministère attributaire : budget, comptes publics et fonction publique

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 février 2007, page 1166

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE117609
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952

